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P R E C I S
P O U R  fieur S i l v a i n  D E N I S ,  Receveur 

des Tailles en l’E lection de la Charité-fur-Loire, 
Appellant, Intimé &  Défendeur.

C O N T R E  fieur F r a n ç o i s  P L U V I N E T , 
Contrôleur au Grenier à Sel de la même V ille , 

& fieur E t i e n n e  P L U V I N E T , 
fon frere, Bourgeois de la même V ille , Intimés, 
a ppellants & Demandeurs'.

E T  encore contre les S r. & D lu. L A U V E R J A T y 
Défendeurs en affiftance de caufe & Demandeurs.
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I +++++*++++ + *0» + «G- + «G* +fA+? + T+ a LEs Parties ont pour auteurs communs 

le fieur Denis &  la demoifelle Sorel, 
fon époufe. Le fieur Denis, Appel
lant, eft leur fils : les fieurs Pluvi- 
net, les fieur &  demoifelle Lauverjac 

font les enfants de leurs deux filles.
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Les fuccefïions des auteurs communs étoient 
diviiibles, fuivanc la coutume de Loris-Orléans- 
ancien, qui régit les Parties, en trois portions éga
les. Cette coutume ne fouifre point que les en
fants qui viennent à la fuccefiion de leurs pere ou 
mere l'oient avantagés les uns fur les'autres.

Le fieur Denis , pere , étant décédé au mois de 
M ai 1 7 5 7 ,  il fut fait un partage de fes biens le 
premier Décembre fuivant entre le fieur Denis , 
Appellant, les fieurs Pluvinet, mineurs émanci
pés, comme repréfentants leur mere qui étoit dé
cédée , &  les iieur ôc dame Lauverjat, pere &  
mere des Défendeurs. La dame Denis étant décé
dée peu de temps après, il fut fait un fécond par- 

. tage entre les trois héritiers.
Les fieurs Pluvinet, devenus majeurs, ont pris 

des lettres de refeifion contre certains articles du 
partage des biens de leur aïeul.

Ils s ’y plaignoient, i°. de ce que le fieur De
nis, leur oncle, avoit pris quelques meubles compo- 
fants la garde-robe de fon pere pour le prix por
té par 1 inventaire, fans compter du Pariiis. La 
Sentence des premiers Juges lésa déboutés de ce 
chet de demande, &  ils y  ont acquiefcé à cet égard. 
Ainfi il n’eft: plus queftion de cet objet.

Le lècond article de leurs plaintes eft qu’une 
maiion à la Charité &: une vigne y  attenante, 
que les fieur &  dame Denis avoient acquifes 
1 1 0 0 0  liv. ne foient entrées dans le lot du fieur 
D enis, leur fils , que pour une fomme de 9000 liv.



Le troifieme, qu’ ils avoient été obligés de rappor
ter an partage ; lavoir, le fieur Pluvinet, aîné, la 
fomme de 3 0 1 1  livres 17  fols 7 deniers, &  le 
fieur Pluvinet, puîné , celle de 2004- livres 12  fols 
6 deniers, pour dépenies faites par leur aïeul pour 
leur éducation &  entretien depuis la mort de leur 
xr.ere.

Le quatrième, que le fieur Dents avoit pris à lui 
feul la fomme de 4.000 livres fur l’argent trouvé 
après la mort de ià mere.

Le  cinquième, qu’ils avoient été engagés à ap- 
prouverdans le partage la fubflitution queleuraïeul 
avoit faite par ion tettament, de leur portion héré
ditaire en faveur du fieur Denis &  de la dame 
Lauverjat, fa fœur.

Cette fubftitution a été déclarée nulle par les 
premiers Juges ; &c le fieur Denis n’attaque point 
cette difpoiition de leur Sentence. On obfervera 
ici, pour ne point y  revenir, que le fieur Denis, 
perc, avoit aulîi fubflituéla portion héréditaire de 
la dame Lauverjat en faveur du fieur Denis &  des 
(leurs Pluvinet. Les fieur &  demoifelle Lauver
jat, qui ont étéaifignés en aififtance de cauie de 
la part des fieurs Pluvinet, tant en première ini- 
tance qu’en la Cour , paroiifent ne prendre aucun 
intérêt dans les conteftations ; ils le (ont conten
tés de conclure K la nullité de la fubftitution qui 
les concerne ; &  le fieur Denis s’en eft remis à la 
prudence de la Cour.

Après l’expofé des fieurs Pluvinet dans leurs
A  1



lettres de refcifion, ils y ont demandé d’être refti- 
tués contre l’a&ede partage, relativement aux chefs 
à  objets ci-dejjlis expliqués, & à tous autres, eft-il 
ajouté , qui pourroient blejjer leurs intérêts ; en 
conféquence les lettres portent, que fans avoir égard 
audit a£te de partage, en ce qui concerne lejdits 
objets, il fera fait droit fur les indemnités qui fe
ront dues aux fieurs Pluvinet.

Par leur Requête en entérinement ils ont de
mandé de plus que le fieur Denis &  les fieur 
&  dame Lauverjat fuilènt condamnés à leur faire 
raifon du tiers des intérêts des fommes qui leur 
avoient été données en avancement d’hoirie , à 
compter du % M ai 1 7 5 7 .  jour du décès de leur 
aïeul, jufqu’au premier Décembre fuivant, jour 
du partage.

Ils ont encore prétendu dans le cours de l’inf- 
tance principale qu’ils avoient été léfés dans l’ef- 
timation de deux autres fonds, échus au lot du 
fieur Denis , une vigne de 9.5 journées, au can
ton des Pcrriers, qui a étéeftimée dans le parta
ge 1000  liv. ôt dont ils ont porté l’eflimation 
d’abord h. i«5oo liv. &  puis en la Cour à 3000 liv. 
&  un pré au terroir d ’argenviers, eftimé 800 liv. 
dans le partage, ôt qu ils ont porté par degré 
d’abord à 1S00 liv. &  en la Cour à 3000 liv. 
Ils ne paroiifent pas defirer la poiTcifion de ces 
fonds, non plus que de la maifon, ,  car ils n’ont 
demandé que d’être dédommagés du tort qu’ils 
prétendent avoir louilert dans reftimation du par
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tage , en laiilànt cependant au fieur Denis l’op
tion d’en faire un nouveau.

On va voir dans un moment que le fieur Denis 
leur a fait les offres les plus capables de convain
cre , qu’ils n’ont fouffert aucune léfion dans 
le partage ; &  comme un nouveau partage en- 
traîneroit néceilairement des frais confidérables, 
s’agiifant de-fucceiîions qui vont à près de 160  
mille livres , le fieur Denis a toujours refufé l’op- 

•tion qu’ils lui avoient déférée à cet égard , à moins 
qu’ils ne vouluiîent en faire les frais.

Les fieurs Pluvinet ont imaginé de demander 
devant les premiers Juges a&e de ce que le fieur 
Denis confentoit à un nouveau partage , mais en 
rejettant la charge qu’il y avoit mife, eniorte que 
l’acceptation qu’ils faiioient du confentement du 
fieur Denis étoit nulle, puifqu’ils en féparoient 
la charge.

Les Juges du Bailliage de Sr. Pierre ont en
tériné les lettres de refcifion des fieurs Pluvinet, 
&  ont ordonné un nouveau partage , auquel les 
Parties rapporteroient »ce qu’elles ont reçu avec 
les intérêts ou les jouiiTances depuis le décès du 
fieur D enis, pere. Le fieur Denis eft condamné 
au rapport des 4000 liv. qu’ il avoit p'rifes dans 
l’argent comptant, &  les fieurs Pluvinet au rap
port des frais de leur éducation que leur aïeul1 
a fournis.

Le iicur Denis &  les fieurs Pluvinet font-ref- 
pe&ivemcnt appellants de cette Senttrtce / 'les



-fieurs'Pluvinet à l ’égard des dépenfes de leur édu
cation, &c le fieur Denis quant au nouveau par

tage  &C au rapport des 4000 liv.

DiJcuJJion des contejlaiions.

Premièrement, la Sentence eft-elle dans le cas 
d’être confirmée quant au nouveau partage qu’elle 

-a ordonné ? on va prouver que non. 
t On obferve d’abord qu’il y a contradiction 
dans la Sentence. Elle entérine les lettres de rei- 
ciiion des fieurs Pluvinet, &  il fauc fe rappeller 
que ces lettres n’étoient relatives qu’à des objets 
particuliers, de forte quelles n’attaquoient pas le 
le fond du partage. Il eit donc contradictoire d’a
voir entérine les lettres, &  d’avoir ordonné un 
partage nouveau qui feroit général. Il falloit fe 
contenter de faire droit fur les indemnités de
mandées par les fieurs Pluvinet.

Les premiers Juges pouvoient d’autant moins 
ordonner un nouveau partage, qu’aucune des 
Parties n’y avoit conclu. Les fieurs Pluvinet, par 
leur Requête en entérinement de leurs lettres, n’a- 
voient demandé autre chofe, finon d’être indem- 
nifés fur les chefs qu’ ils avoient propofés ; il eit 
vrai qu’ils y  avoient donné au fieur Denis l’op
tion de venir à un nouveau partage ; mais le fieur 
Denis n’y  a jamais confenti, à moins que les 
fieurs.Pluvifict'n’en fiiïènt les frais ; &  les fieurs 
Pluvinet n’onc jamais voulu accepter cette char-
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ge. Les Parties en font donc toujours demeurées 
dans les termes des lettres de refcifion , qui ten- 
doient uniquement à des indemnités fur des ob
jets particuliers.

Les fieurs Pluvinet nauroient pâs même <pir 
après coup conclure à un nouveau partage, parce 
que ne s’étant pourvus en pleine majorité quV 
contre des chefs particuliers de celui qui exifte, 
c’en eft une ratification quant au fond , qui doit; 
le faire fubfifter , iàuf à eux à demander, confor
mément à leurs lettres, des indemnités pour les' 
articles dans lefquels ils auraient lieu de prétendre* 
qu’ils ont été léfés.

Ils prétendent qu’un partage fait avec des M i
neurs eft nul de plein droit par rapport à' eux; 
&  que , d’après l’avis de Lebrun j ils peuventen 
demander un autre, fans avoir befôin de lettres. 
Mais d’un côté, c’eft une erreur dans laquelle cet 
Auteur eft tombé; auifi de Ferriere dit-il dans 
fon Di&ionnaire de D ro it , *  qu’on s’écarte au 
Palais de cette opinion, parce qu’ il eft certain, 
dans le d ro it , ajoute-t-il, que l’on peut contrac
ter avec les Mineurs, fauf à eux à ie faire refti- 
tuer lorfqu’ils font léfés.*: E t , l’opinion de. ce 
dernier Auteur eft fondée iur l’article'’ 134.” de 
l’Ordonnance de 1539 ,, qui* porte qu’après l’âge • 
de 35 ans les Mineurs ne peuvent plus le pour
voir pour faire caffer les contrats qu’ils ont paffés
_ _____________- __________________t.________________■■---------------------  ■.'■■■. ...... .

* Aux mots partage fa it  avec un mineur, -j t . .  j



penclantleur minorité, quoiqu'il s’agiilè d’aliénation 
de leurs biens immeubles , faite fans décret ni 
autorité de Ju ilice , 6c qu’il y  ait léfionou circon- 
vention. *  D ’un autre côté , il n’eft pas queftion 
de juger fi un Mineur , qui a fait un partage , 
peut, étant devenu majeur, en demander un nou
veau fans prendre des lettres; mais il s’agit plu
tôt de favoir fi des Mineurs, qui ont pris en 
majorité des lettres contre des articles particu
liers d’ un, partage, pourroient eniuite demander 
qu’il en fut fait un autre.. On obfervqra ici que 
les fieurs Pluvinet ont pris fous le nom du plus 
jeune, qui n’a pas encore 3<5* ans, de nouvelles 
lettres en la Chancellerie de la Cour contre le 
partageide 17-^7 en général, &  qu’ils, en deman
dent un autre. Mais on leur répond, qu’ils n’y 
iont pas recevables , parce qu’ayant ratifié en

* Dupleifis fur la coutume de Paris, en ion traité du retrait 
lignager ; de’Lauriere& Berroyer , Tes Annotateurs ; M. Pothier 
en fou trajté de la vente , N ff. 1 4 ,  &  en celui’ 'du retrait, 
N°. 12 4 ;  Denifart, aumot mw£ur& au mpt nullité, difent tous 
que le contrat dé vente fait par le mineur de fon immeuble , 
non ejl.nullus , fed  venit tantum annullandus. Les Arrêts de rè
glements des 9 Avril 1630 & 2.8 Février 1722 , oppofés par 
les fieur,s Pluvinet, ne regardent que les ventes des immeubles 
dés mineurs qui ’font en tutelle, & en preferivent les formali
tés pour les rendre valables. Cejui;de 1722 prononça même par 
ayant égard aux lettres de rejcifion prifes par le mineur, quoique 
la-venté n’eut été faite que par ia nW e, &  fans avo\r obfervé * 
les formalités.

L ’ Arrêt du loDéçem bre 1 7 1 8 ,  Journal des Audiences, où 
il étoit queftion de partage, n’a jugé autre chofe, finon qu’un 
majeur étoit non rccevable dans les lettres de refdfion qu’il 
avoir prifes contre un partage.

majorité

MO I ' -
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majorité le partage en général, par la reÎlri&ion 
de leurspremieres lettres à des chefs particuliers; 
cette ratification faite en majorité, comme die 
Lebrun lui-même, *  eft un véritable partage, 
dont la reilitution doit s’examiner iuivant les 
réglés établies pour la reftitution des majeurs. 
E t  r on fait qu’il n’y  a que la léfion du tiers au 
quart qui puiiTe , par rapport aux majeurs, faire 
reicinder un partage ; lefion que les iieurs Plu- 
vinet n’ont jamais oié articuler.

Il eft donc évident que les Juges de Saint- 
Pierre ne pouvoient pas ordonner un nouveau 
partage , puifque les lettres dont on leur deman- 
doit 1 entérinement n’avoient pour but que des 
indemnités fur des objets particuliers; 6c qu’au
cune des parties n’y  avoit même conclu. I l  eft 
également évident que les nouvelles lettres prifes 
en la Chancellerie de la Cour par le fieur Plu- 
v in et, le plus jeune, ne peuvent pas donner lieu 
d ’ordonner un nouveau partage , parce qu’il a 
ratifié en pleine majorité le premier, du moins 
en général, &  quant au fond , en ne fc plaignant, 
encore un coup, que d’articles particuliers, &  qu’il 
reconnoît qu’il n’y  a pas de léfion du tiers 
au quart.
• A u  furplus,les motifs du-fieur D enis, pour 
s’oppofer à un nouveau partage , font des plus rai- 
fonnables. D ’un côté , c ’eft parce qu’il ne pourroit

&e\

» Traité desfucceifions, liv. 4 , cap. 1 ,  N o .^ i .
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fe faire fans qu’il en coûtât beaucoup ; cela eft 
évident, puifque la mailè efl: de près 160 mille 
liv. en bien des articles. D ’un autre , &  les fieurs 
Pluvinet doivent le fentir eux-mêmes, il y  a à 
préfent un mineur dans la branche Lauverjat, 
il n’y avoit, lors du partage de 1 7*57 , que les 
fieurs Pluvinet de mineurs ; tout le monde feroic 
donc expofé à voir refcinder un fécond partage 
pour cauiè de minorité. Ainfi d’âge en âge il 
pourroit n’y  en avoir jamais de durable.
. Mais ce qui achèvera de démontrer qu’il ne doit 
point être queftion de nouveau partage,, ce ionc 
les offres que le fieur Denis fait aux fieurs Plu
vinet fur les indemnités qu’ils demandent par 
rapport aux articles où ils prétendent avoir été 
lélés.

Ils fe plaignent de ce que la maifon &  la vigne 
qui en dépend ont été données au fieur Denis 
pour 9000 livres, tandis qu’elles avoient été 
acquifes par fes pere &  mere 120 00  livres, in
dépendamment des loyaux coûts. Ils demandoienc 
leur portion de la plus-value , avec les intérêts 
depuis le partage. Pour faire ceflèr leur plainte , 
le fieur Denis leur a offert de les leur délaiflèr fur 
le même pied qu’ il les a prifes. Ils ont prétendu 
n’être pas en état d’en payer le prix en deniers, 
&  que dans un nouveau partage, fi elles ne 
tomboient pas au lot du fieur Denis , il n’auroit 
en place que d’autres effets de la fucceflion. Le 
fieur Denis leur a répondu, je prendrai pour les



9000 liv. des effets de votre lot ceux que vous 
voudrez me donner, &  il ajoute, quant aux loyers 
depuis le partage , que s’ils font eiïimés plus de 
450 liv. par an, il leur fera raifon du tiers de 
l’excédant. Il n’eft pas poilible de les définté- 
reiTer d’une maniéré moins équivoque.

On obferveranéanmoins que le fieur Denis a- 
fait des réparations à lamaifon, &  qu’il ne feroit 
pas jufte que les fieurs Pluvinet en profitaffent; 
mais pour ne rien demander de trop, &  ne point 
gêner les lieurs Pluvinet, il leur a dit qu’il ne 
demandoit que les réparations utiles &  néceilàires, 
eu égard même à ce que la maifon en avoit augmen
té de valeur, ôc leur a offert de prendre en 
paiement encore d’autres effets de leur lot. Un 
nouveau partage, ne pourroit pas rendre leur fore 
plus doux.

Ils fe plaignent en fécond lieu de ce que le 
fieur Denis a pris à trop bon compte la vigne 
de 2 1) journées aux Perriers , le pré au terroir 
d’argenviers.

Le fieur Denis leur offre de leur délaifler la 
viçne pour les 1000  livres qu’elle eft eftiméepar 
le partage ; &  il offre de même de prendre en 
récompenfe des effets de leur lot en concurrence 
des 1000 livres. D ’une part, de 300 liv. qu’il a 
éré obligé de payer à un créancier hypothéquais, 
&  de 84 liv. qu’il lui en a coûté pour frais.

Quant aux jouiflances depuis le partage, fi elles 
excédent 50 liv. qui font le revenu de 1000  liv;

C 1
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&  iç  Hv. 4  fols pour l’intérêt des 384. liv. qu’il 
lui en a coûté pour faire ceiïcr l’a&ion hypothé
caire , à compter du paiement qu’il en a fait,- il 
offre aux fieurs Pluvinet de leur compter du 
tiers de l’excédant.

A  'l’égard du pré, le fieur Denis deiireroit le 
retenir ; mais il offre de payer aux fieurs Pluvinet 
le tiers de la plus-value, s’ il y  en a , eu égard au 
temps du partage, &  des intérêts de cette plus- 
value. Le fieur Denis eft aifuré qu’il n’y  en a pas ; 
mais il fe foumet à une eftimation par Experts. 
On ne croit pas qu’il loit poffible d’imaginer des 
offres plus judicieufes, ni que les fieurs Pluvinet 
puflènt être traités plus favorablement par le fore 
d’un nouveau partage.

Ils ont préfenté comme lin motif d’un nouveau 
partage la claufe de non garantie , ftipulée dans 
celui de 17 5 7  ; niais une preuve que cette claufe 
n’a fait aucun tort aux fieurs Pluvinet, ce font les 
offres que le fieur Denis leur fait de prendre des 
effets quelconques de leur lot, en récompenfe des 
immeubles du ficn qui ont excité leurs plaintes. 
Le Suppliant eft lefeul qui ait fouffert de la non 
garanrie pour la vigne aux perriers, fur laquelle 
il a été exercé l’a&ion hypothécaire dont on a 
parlé.

Quant aux autres objets de plainte des fieurs 
Pluvinet, ce font des lommes mobiliaircs; &  ils 
conviennent e u x -mêmes que ces objets ne doi
vent pas donner lieu à un nouveau partage, parce.



qu’ils peuvent être indemnités à cet égard,-fans 
donner atteinte à celui qui eft déjà fait. Il eft 
donc clair que la Sentence des premiers Juges ne 
fauroit être confirmée en ce qu’elle a ordonné un 
nouveau partage, Ôi que le iieur Pluvinet, puiné , 
ne doit point être écouté dans la demande qu’il en a 
formée en la Cour.

i l  ne refte plus qu’à difeuter le rapport des 4000 
livres qu’on demande au fieur Denis , &. celui 
des frais de l’éducation des fieurs Pluvinet, auquel 
ils ont été condamnés. Les autres objets font mi
nutieux , il eft inutile d’en parler ici.

C ’eft d’abord fort mal à propos qu’à l’égard des 
4.000 livres les fieurs Pluvinet prétendent que le 
iieur Denis s’empara de l’argent qui fe trouva 
après le décès de fa mere , ôc qu’il ne confentit 
à le partager qu’après en avoir pris les 4000 liv. 
L e  fieur Denis demeuroit en fon particulier ; les 
fieurs Pluvinet au contraire logeoient &  vivoient 
avec leur aïeule, qui mourut iaifie de l’argent.

Le iieur Denis prit à la vérité les, 4000 liv. 
mais ce fut du contentement, non feulement des 
fieurs Pluvinet, ils refuient d’affirmer le contrai
re , mais encore des fieur &  dame Lauverjat, qui 
étoient en pleine majorité &  qui étoient intéreiîés 
comme les fieurs Pluvinet dans tous les effets de 
la fucceiïion. On a dit au procès que le motif de 
cette convention fut d’un côté la connoiiîànce 
(que toute la famille avoit du deiir que l’auteur 
Commun avoit eu de gratifier fon fils d’une fom-D * * * ■
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me de io oo o  liv. en confidération des peines &
des foins qu’il'avoir pris jufqu’à l’âge de 3^ ans 
pour la confervation &  l’augmentation même de 
fa fortune, dont toute la famille profitoit, mais 
qu’il s’étoit abftenu de l’exécuter, à caufe de la 
difpofition de la coutume qui ne permet point 
d’avantager aucuns des enfants qui viennent à la 
fucceifion de leur pere ; ce que la famille exécuta 
avec empreiTement en partie après fa mort, dans 
lin temps ou chacun avoit un droit acquis ; &  de 
i'àutre les fervices importants que le fieur Denis 
s’étoit engagé par le partage, en acceptant la pro
curation de fes cohéritiers, de rendre à tous, en 
faifant différents recouvrements , terminant une 
inftance que le feu fieur Denis avoit au Parle
ment avec le ’ fieur Naulin , fo n correfpondant, 
foldant &  anéantiffant avec feize héritiers du fieur 
Guiberdrie ; fon aflocié , une fociété qui avoit 
'duré près'de 30 ans , &  dont la comptabilité , 
qui étoit à la charge du feu fieur Denis, étoit de 
plus de quatre millions. Le fieur Denis a été aflez 
heureux pour terminer le tout avantageufement 
par fes foins &  par différents voyages à Paris &  
ailleurs. Tels font les motifs qui portèrent tant 
les fieurs Pluvinet que les fieur &  dame Lauver- 
jat à propofer au fieur Denis de1 prendre avant 
partage une fomme de 4000 livres dans les de
niers communs, foit par reconnoiflànce, foit pour 
le dédommager en partie de la perte de temps, 
’&  des menus articles de dépenfc qu’un fondé de
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procuration néglige de mettre en ligne de compte* 
Quel cil: d’ailleurs l’objet que les lieurs Pluvinet 
réclament, c’eft une fomme de 1 3 3 3  livres 6 lois 
8 deniers, eux qui ont eu dans leur lot des effets 
pour plus de 50 mille livres , très-effeSifs ? Les 
iieur &  demoifelle Lauverjat ne réclament point 
leur portion dans les 4.000 livres, &  ils ne le 
iauroient, parce que ce font leurs pere ÔC mere 
qui en ont ainfi diipofé. Il eft honnête que les 
fieurs Pluvinet, parvenus à un âge plus avancé, 
changent les fentiments de reconnoiiîance qu’ils 
ont eu , &  qu’ils voyoient également dans les (ieur 
&  dame Lauvejat, leurs oncle tante , en des 
fentiments tout oppofés , car ils difent francher 
ment &  fans honte que le iieur Denis leur re
mettant leur portion des 4000 livres , les difpcnfe 
de reconnoifl'ance. Un pareil cara£lere n’eit pas 
heureux.

L ’on convient que fi les fieurs Pluvinet 11’a- 
voient pas fait ce préfent au fieur Denis, il ne 
pourroit pas l’exiger. Mais ce don étant fa it , &  
l ’ayant été dans un temps où ils pouvolent dii- 
poier de leur mobilier, puifqu’ils étoient éman
cipés, en fuivant d ’ailleurs l’exemple de leur on
cle &  de leur tante Lfiiiverjat, qui ne fe font ain- 
fi conduits que par des motifs tres-légitimes, l’ac
tion en répétition doit leur en etre déniée.

A  l ’égard des frais d’éducation des fieurs Pluvi- 
net, dont ils ont fait le rapport au partage, &  en 
quoi ils'ont fuccombé devant les premiers Ju g e s ,



ils prétendent qu’ils devoient erre difpenfés de ce 
rapport, foit par la difpoiition de la coutume de 
L o rr is , foit parce que leur aïeul, qui y a fourni, en 
étoit tenu ; le fieur Pluvinet, leur pere, n’étant 
pas en état d’y  pourvoir.

La coutume de Lorris difpenfe à la vérité, en l’art, 
‘a 1^ ,  du rapport des fruits &  des nourritures; mais 
on ne Ta jamais entendu des nourritures fournies à 
un enfant marié, &  à qui on a donné un avancement 
d’hoirie; car l’avancement d’hoirie eft donné par 
lin pere à fon enfant pour pourvoir à fa fubfiftan- 
ce, &C l’ intérêt de l ’avancement d’hoirie repréfen
te les aliments qu’il lui fourniiToit avant qu’il fut 
établi. C ’eft là le droit commun, auquel la coutu
me de Lorris n’a rien de contraire. *

Il arrive quelquefois qu’un aïeul prend dans fa 
maifon un petit enfant pour jouir du plaifir de (a 
compagnie ; &  l’on convient qu’en ce cas le pere 
de l’enfant n’eft point obligé à rapporter les frais 
de la nourriture qu’il a prife chez ion aïeul ; c’eft 
l’efpece d’un Arrct- du 20 Mai 164.9 > recueilli 
par Soefve. Dans l’efpece de cet A r r ê t , une aïeule 
avoit déclaré expreiTement, dans une requête pré- 
fentée au Juge, que la dépenfc qu’elle feroitpour 
fa petite fille nfe leroit point fujette à rapport. On 
pouirrôit même étendre cette décifion au cas 011 , 
fans une déclaration expreife , il y  auroit lieu de
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juger quun aïeul aurait nourri' Ton petit'enfant', 
pietatis intuitu , comme difent les loix*, auili n’a- 
t-on jamais pen-fé que les nourritures que le fieur 
Pluvinet, le plus jeune, a prifes , pendant les 
premieres années de fa vie, dans la maifon• mênrê- 
&  à la compagnie de fon aïeul, füiTent- Jujettes à 
rapport. Mais les fleurs Pluvinet font obligés dé. 
convenir eux^-mêmes qu’àrégard'deladépenfe qu’il 
a faite pour eux hors de lamaifon, ion intention, 
étoit de s’en faire une créance ;.elle eit manifefîée 
par les traités qu’il a4 paifés avec le fieur Pluvinet, 
leur pere , en 174-8 6c en 17^ i 6c par toutes las 
quittances qu’il a* retirées ,, ibit des Curés 6c au1- 
tres où. ils ont été mis en penfion ,.foit des M ar
chands chez qui il a été pris de- la marchandiiè 
pour leur entretien, 6c qui le font trouvées à ià more 
parmi les papiers..Or une-intention fi marquée r.e 
permet pas de regarder cette dépenfe- comme un 
don fans charge de rapport.

Les fieurs Pluvinet citent un Arrêt, crü’ils difent 
dans leur Mémoire *  être du.-. . . . 1688 , rap
porté par Soefve , pour avoir jugé que les nourri
tures fournies par des aïeuls à leurs petits enfants 
ne font pas fujettesà-rapport \ mais ils fe font trorn-̂  
pésdans leur citation \ car il iry a point dans Soefve 
.d’Arrêt de i6 8 8 k Les Arrêts recueillis par cet 
Auteur font dans un ordre chronologique, 6c le 
dernier cil de l’année r6 8 i .  Ils ont cité-aufÜ à ce

1 7
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fujet la  coutume de Rheims ; mais cela ne doit 
, s’entendre , comme on l’a die, que loriqu’un aïeul
1 prend chez lui un petit enfant pour ia propre fatis- 

fa£Hon , &  qu’il paroît que fon intention a été de 
ne rien exiger de Ta dépenfe. D ’ailleurs la coutu
me de Rheims *  permet de faire des préciputs à 
l ’un des enfants fur les autres; au lieu que:la cou
tume de L o rr is , qui ré^it les Parties, demande que 
l’égalité foit gardée entr’eux.

M ais , difent les iieurs Pluvinet,c’eil un devoir 
des aïeuls de faire les frais de l’ éducation de leurs 
petits enfants, quand leur pere eft dans l’impuii- 
iànce d’y fournir. Ils prétendent que leur pere ne 
le pouvoit pas , &  que cela refaite des traités 
même de 1748  &  de 1 7 5 1 .  *

On a obfervé au procès que le contrat de ma- 
.riage des pere &  mere des fieurs Pluvinet qu’ils 
ont produit prouve que leur pere avoit un avan
cement d’hoirie de 8000 liv. 6c la dame Denis, 
leur mere* un autre de 6000 liv. en forte qu’il 
n’eft pas exa&de dire que leur pere étoithors d’état 
de leur donner des aliments. Ils ont répliqué que 
ces fonds avoient fans doute difparu ; mais ce qui 
contredit fupérieurement le fait , qui mérite 
l ’attention de la Cour, c’eil 'que dans .le compte 
de tutelle que leur pere leur a rendu, il leur a 
été fait raifon non feulement du principal, mais 
encore des intérêts de la dot de leur mere, k

i8
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compter de ion décès juiqu’à l'arrangement qu’ils
• onr h it entr’eux. C ’eil un fait'qu’on les défie de 

déi avouer. Or il feroit injufte qu’il profitaient 
tout à la fois des intérêts de l’avancement d’hoirie

• de leur mere, 6c des ,dépenfes que3 le u r ’aïeul:a 
fait pour eux hors de fa maifon 6c ÿour les tenir

. v. ' dans des penfions. Tout s’accorde donc àjüftifièr 
le rapport qu’ils ont fait des frais de leur édu
cation; la volonté explicite de leur aïeul, le pro
fit qu’ils ont fait des~irttérêts de l’avancèméht d’hoi- 

'rie qu’il avoit donné a 1 leur mere, & j l’égaflïté qui * 
doit être gardée ielon la loi 'municipale des Par
ties entre les enfants qui viennent à la fuccefîion 
de leurs afcendants. r . ' - j
• Les fieurs-Pluvinet ont beaiv vouloir balancèr 
cette dépenfe que leiir aïeul a faite;pour ëux'^avec 
les intérêts bu les jouiiTances des avancements 
d’hoirie qu’il avoit donnés, foit au fieur Denis,

Soit à ia iœur Làuverjar, au delà de celui ‘'qu’il 
■avoit !donné’à leur mere;

Il eft vrai qu’outre'lers r6ooo liv; que le feu 
fieur Denis avoit données à chacun de fes trois 
enfants, il donna au fieur Denis la maiion donc 
on a-parlé, la'’dame_ LauVerjât une Îomme 

‘de 120 0 0  liv. Mais il en: de principe 'générale- 
•ment fuivi dans tout le Royaume ' que.'les‘'fruits 
ou les intérêts des chofes données ne fe rappor
tent que du jour de la iiicceiïion échue ; ‘cela eil 
même obfervé dans les coutumes d’égalité, non 
pas feulement d’égalité entre'enfants qui viennent



M la fuccefïion, r telles que celles de Paris, *  de 
'Lorris * * ,  qui régie les Parties &  autres iembla- 
bles, mais même d’égalité h. ne pas permettre 
qu’aucun des enfants foit avantagé fur les autres 
par quelque difpoiition que ce. ioit, foit entre- 

..v ifs , foitjàcaufe de mort, quand même l’enfant 

..donataire vbudroit s’en tenir à fon don 6c re
noncer à la fucceifion y telles que les coutumts 
du. Maine * * *  &  d’Anjou..* * * *  Ainfi il eft in- 
rdubitaj>le que le fieur Denis nétoit pas tenu de 

■.̂ apporter les loyers de la maifon, ni la dame 
.Lauverjat les intérêts de l’argent r finon depuis 
.l ’ouverture de la fucceifion du fieur Denis, leur 
pere. Les dépenfes au contraire qu’il a. faites pour 
l’éducaTipn des.fieurs'Pluvinet forment un capital r 
ÔCodev.oient par conféquent être, rapportées..

On obfervera même en EniiTànt que ces dé
penfes faites pour la branche Pluvinet „  font bien 
plus confidérables que les loyers de la maiion, 
donnée au fieur Deqis x les intérêts delaiom - 
me donnée, à la dame Lauverjat. Les frais d’é
ducation des iieurs. Pluvinet montent à 5026 liv.. 
les loyers de la .maifon qui avoit été donnée au 
iieur Denis n’excéderoient pas 1 500  liv. i l  n’en 
a- que joui 5 ans , &  il n’y a pas d’ex.pcrt qui les 
eftimât plus, de 3,00 liv. par année. La;dameLau-

* Article 303 &. jpçi. , ►
J .Article ‘i'zqi
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il.
verjat n’a reçu fes 12 0 0 0  liv. qu’en 1754 .,  c ’eft- 
à-dire, trois ans avant la mort de fon père, qui 
neferoient un total d’intérêts que de 180 0  liv. L ’é
galité feroit donc encore bleffe e , quand même 
on voudrait, contre toutes les réglés, mettre en 
comparaifon ce que les fieurs Pluvinet ont reçu 
en capital avec les intérêts ou les loyers dont 
le fieur Denis &  fa fœur Lauverjat ont profite» 
L e  rapport des fieurs Pluvinet étoit donc de toute 
juftice.
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